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GAL de l’Est Audois 

Synthèse des résultats de la consultation écrite du 15 juillet 2022 
 

Les éléments nécessaires à la consultation écrite ont été transmis par voie numérique aux 30 membres 
titulaires du comité de programmation du GAL de l’Est Audois en place à ce jour.  
 
L’objet de cette consultation écrite est la programmation de trois dossiers ayant reçu un avis favorable en 
opportunité.  
Il s’agit des dossiers suivants :  
 

1 « Achat de 3 vélos-cargos et mise à disposition auprès des parents d’élèves » 
Communauté d’agglomération du Grand Narbonne 
Rapport d’instruction du 30/05/2022. Plan de financement retenu :  
Montant total du projet : 13 977,64 €  
FEADER : 4 935,56 € / Cofinancement ADEME 6 246,54 €/ Autofinancement privé :  
2 795,54 € 

 
2 « Itinéraire découverte Mailhac, un siècle de fouilles, 5000 ans d’histoire » Commune 

de Mailhac 
Rapport d’instruction du 09/06/2022. Plan de financement retenu :  
 Montant total du projet : 53 541,70 €  
 FEADER : 34 266,68 € / Cofinancement Le Grand Narbonne : 8 566,67 € / 
Autofinancement privé : 10 708,35 € 

 
 

3  « Développement de l’activité « meunerie 100% nature » » SA BBVA (les maîtres de mon 
moulin) 
Rapport d’instruction du 27/06/2022. Plan de financement retenu :  
 Montant total du projet : 61 410,34 €  
 FEADER : 39 128,27 € / Cofinancement Région Occitanie : 9 782,07 € / Autofinancement 
privé : 12 282,07 € 
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A la date limite de retour, cinq votes ont été exprimés. Ils se répartissent comme suit :  
 

 Réponse non 
formulée valant 

accord 

Favorable Défavorable Abstention 

1 
Création d’un lieu de 
dégustation associé à des 
prestations culturelles et 
oenotouristiques  
 

 
25 

 
5 

 
0 

 
0 

2 
Réalisation d’une étude de 
valorisation écotouristique et 
paysagère des bâtiments de 
l’Oustalet  
 

 
25 

 
5 

 
0 

 
0 

3 
Etude des pratiques 
d’accompagnement et du 
développement des projets 
d’habitat participatif et 
inclusif 
 

 
25 

 
5 

 
0 

 
0 

4 
Café restaurant communal  
 

 
25 

 
5 

 
0 

 
0 

 
Les réponses non formulées dans le délai imparti valent accord.  
Par conséquent, l’ensemble des questions soumises au vote lors de cette consultation écrite est approuvé à 
la majorité.  
J’atteste la véracité des éléments ici rapportés.  A Narbonne, le 19 juillet 2022 
 
 
Magali VERGNES 
Présidente du comité de programmation 
 


